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ARTICLE 1. PRESENTATION DU BRGM 

Le BRGM, Bureau de Recherches Géologiques et Minières, établissement public de recherche 
et d’expertise (EPIC) est en charge de la connaissance du sol et du sous-sol. Il intervient en 
appui aux politiques publiques pour l’environnement, l’aménagement du territoire et le 
développement durable. 

Fondées sur les sciences de la Terre, ses compétences portent sur les ressources minérales, 
les pollutions, les risques et la gestion de l’espace géologique (urbain, littoral, stockages, 
déprise minière) ainsi que les ressources en eaux souterraines. 

Son centre scientifique et technique est situé à Orléans et ses 26 sites régionaux sont 
implantés dans chaque région, y compris DROM (Antilles, Guyane, Réunion) et COM 
(Polynésie, Mayotte). 

Le BRGM est certifié selon les normes internationales ISO 9001 pour l’ensemble de ses 
activités et de ses implantations et ISO 14001 pour l’ensemble de ses activités et 
l’implantation sur le site d’ Orléans. 
 
Site Internet : http://www.brgm.fr 

ARTICLE 2. PRESENTATION – OBJECTIFS 

Expert des risques liés aux mouvements de sols et aux transferts de masse, le BRGM agit 
pour la sécurité des personnes et l’aménagement des territoires dans des zones impactées 
par les cavités ou sujettes à l’érosion et aux mouvements de terrain. A l'appui des politiques 
publiques et de la recherche appliquée, le BRGM mène notamment les actions suivantes sur 
les mouvements de terrain, dont le retrait-gonflement des sols argileux (RGA) : évaluation des 
aléas, des vulnérabilités, associés à une cartographie des processus pour la gestion des 
risques, l’expertise, la mise en œuvre et la gestion des bases de données sur les principaux 
risques, l'acquisition de données et d’informations (SIG) auprès des opérateurs publics et 
privés. 

Dans le cadre d’un projet porté par la Région Occitanie, le BRGM envisage la qualification de 
la sécheresse géotechnique par l’instrumentation de deux sites soumis au phénomène de 
retrait-gonflement des sols argileux en Haute-Garonne. 

L’objectif du projet est d’étudier l’évolution en temps réel des conditions de saturation 
des sols et de la criticité des mouvements différentiels potentiels, selon la nature des 
formations géologiques présentes. Les instrumentations ciblées visent à mesurer 
déplacements et variations de teneur en eau en profondeur (capteurs d’humidité, tassomètres 
/ extensomètres, stations météorologiques et caractérisation des terrains). 

Ces observations sur sites pilotes instrumentés permettront de mieux comprendre les 
phénomènes, de quantifier leurs impacts et de tester des solutions de mitigation du risque. 

ARTICLE 3. NORMES – TESTS REGLEMENTAIRES APPLICABLES 

Afin de garantir la qualité des produits et services livrés, tout en respectant l’environnement 
en limitant les impacts sur les milieux et afin de contribuer à la démarche d’amélioration 
continue du BRGM, certifié ISO 9001 et 14001, il est demandé au prestataire : 

http://www.brgm.fr/
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- De préciser le descriptif du dispositif de maitrise de sa prestation (système qualité et 
accréditations éventuelles, références normatives pour la mise en œuvre des prestations 
demandées, certifications, mise en œuvre d’un plan d’assurance qualité – PAQ ; 
qualification professionnelles) ; 

- Le respect des consignes environnementales sur le chantier (cf. Annexe) 

ARTICLE 4. DESCRIPTION DES BESOINS – SPECIFICATIONS 
FONCTIONNELLES 

La réalisation de la prestation demandée comprend l'ensemble des fournitures, prestations et 
travaux mentionnés dans le paragraphe qui suit, à savoir : 

- L'installation du chantier ainsi que la remise en état des lieux après travaux, 

- La fourniture et la mise en œuvre de toutes les prestations de main d'œuvre et de tous les 
matériels, ingrédients et fluides nécessaires à la parfaite exécution des travaux, 

- L'approvisionnement en eau et en énergie nécessaires au bon déroulement des chantiers, 

- L'évacuation après décantation des eaux produites au cours des opérations de forage ou 
pompage, 

- L'évacuation des déblais de forage. 

Elle comprend en outre (sans caractère exhaustif) :  

- les demandes d’autorisation d’accès et de forage sur les parcelles visées sur la base des 
informations apportées par le BRGM ; 

- les déclarations réglementaires de travaux souterrains : DICT, 

- l'échantillonnage géologique des terrains traversés avec photos et échelle et le 
conditionnement des échantillons, 

- le suivi des forages avec production de coupes de forages, plan d’équipement des 
ouvrages, etc. ; 

- l'exécution de toutes les prestations que le représentant du BRGM jugera nécessaire en 
fonction des résultats obtenus au fur et à mesure de l'avancement des travaux (sur la base 
du bordereau des prix unitaires). 

- La fourniture dès le début du chantier de l’ensemble des équipements nécessaires pour 
mener à bien les travaux. Ces équipements seront contrôlés par le superviseur avant de 
démarrer les travaux. 

Toutes les dispositions nécessaires en matière de mise en sécurité des chantiers devront être 
prises, conformément à la réglementation. L'entrepreneur assurera le balisage des zones de 
chantier et la signalisation provisoire. 

4.1 IMPLANTATION ET ACCES AU SITE 

Les deux sites objets de la présente consultation sont (plan Figure 1 et annexe) : 

- Commune de Cornebarrieu, parcelle AX 1056 ; 

- Commune de Labège, parcelle AV 0031. 
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Figure 1 

La localisation précise et définitive des implantations des travaux sur les parcelles 
ciblées sera réalisée conjointement avec le prestataire préalablement à la réalisation de 
la prestation. A ce titre, une visite préalable aux travaux accompagnée du BRGM sera 
nécessaire afin d’identifier les éventuelles difficultés d’accès et de prévoir les potentiels 
aménagements nécessaires avant le démarrage du chantier. 

Avant le démarrage du chantier, un procès-verbal d’avant-travaux sera établi et signé 
conjointement par les représentants du BRGM et de l’entrepreneur (cf. Annexe). Un état des 
lieux entrant sera établi. Des réserves concernant un certain nombre de tâches et/ou des 
mesures correctives à apporter pourront être formulées. Les accords des propriétaires 
concernés seront communiqués par le BRGM au prestataire.  

Le prestataire transmettra les DICT aux différents exploitants à réception des DT dûment 
réalisées par le BRGM et des réponses des exploitants à celles-ci. 

L’approvisionnement en eau et en électricité sera à la charge de l’entreprise. Elle assurera, à 
ses frais, toute intervention concernant l’amené, le repli, l’installation, le fonctionnement du 
chantier et éventuellement toutes opérations de remise en état nécessaires. 

4.2 CONTENU DE LA PRESTATION 

Pour chaque site (2), l’instrumentation consistera à enregistrer en continu : 

- Les teneurs en eau (NF P94-050) sur deux profils verticaux (sur les deux premiers 
mètres de profondeur). Les profondeurs de mesures attendues sont ; 0,2m, 0,6 m, 1,0 m, 
1,4 m et 1,8 m ; 

- Les déplacements à plusieurs profondeurs (sur les deux premiers mètres de 
profondeur). Les profondeurs de mesures attendues sont ; 0,2m, 0,6 m, 1,0 m, 1,4 m et 
1,8 m. 

Le programme pressenti est le suivant (le prestataire pourra proposer tout autre dispositif 
répondant à la demande - Figure 2) : 
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- 2 extensomètres par site, ancrés à 5 m de profondeur et des capteurs répartis le long du 
forage tel qu’attendu ; 

- 2 dispositifs de profils de teneur en eau en forage aux profondeurs attendues. 

Il sera nécessaire de caractériser les terrains (argileux) le long des profils :  

- Identification en laboratoire (granulométrie, limites d’Atterberg, VBS, retrait linéaire sur 
échantillon remanié) à 2 niveaux 0,2-1 m et 1,0-2,0 m. 

Sur un des 2 sites à définir il s’agira d’enregistrer en continu : 

- Les paramètres climatiques : température, pluviométrie, vent, ensoleillement. 

L’objectif est de suivre le comportement des argiles (variation de teneur en eau et 
déplacement). La fréquence des mesures sera a priori journalière. Il est attendu comme 
livrables : 

- La mise en œuvre du dispositif d’instrumentation tel que décrit ; 

- Une synthèse des travaux réalisés comprenant en particulier : i) un rapport de sondages1 
au format du logiciel Gesfor2; ii) les résultats des essais en laboratoire ; iii) les modalités 
de gestion des données instrumentales (accès / rapatriement des données, etc…) ; 

- un compte-rendu annuel rassemblant : i) les mesures réalisées ; ii) les éventuelles 
opérations de maintenance engagées. 

La prestation est chiffrée pour une durée de suivi de 2 ans. 
                                                           

1  Durant les travaux l’entreprise tiendra à jour un carnet de chantier dans lequel elle 
consignera toutes les opérations de forage (outil, coordonnées de surface X, Y, Z, profondeur), 
les cotes de venues d’eau, les remarques et les difficultés rencontrées. 

Lors de la foration, une collecte des cuttings après chaque mètre de tige foré sera effectuée. 
Chaque échantillon sera conditionné et sa profondeur clairement consignée, pour permettre 
la réalisation des essais de laboratoire et son interprétation ultérieure par le BRGM. Un soin 
particulier devra être apporté : 

- Au suivi de forage sous l’entière responsabilité de l’entreprise ; 

- A la collecte des échantillons avec photos et échelle en veillant à éviter les problèmes de 
mélange. 

Le site sera remis en état avant le départ de l’équipe de forage. Les déblais seront si besoin 
évacués et les traces des engins effacées. 
 

2 pour la déclaration obligatoire des ouvrages souterrains au titre du Code Minier. 
(https://www.brgm.fr/fr/logiciel/gesfor-logiciel-professionnels-forage) 
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Figure 2 

Le BRGM se tient à disposition du prestataire pour une visite des sites préalablement à 
la remise des offres. 

4.3 ACHEVEMENT DES TRAVAUX - RECEPTION 

A la fin du chantier un procès-verbal de fin de travaux sera établi et signé conjointement par 
les représentants du BRGM et de l’entrepreneur (cf. Annexe). Un état des lieux sortant sera 
établi. Des réserves concernant un certain nombre de tâches et/ou des mesures correctives à 
apporter pourront être formulées. 

ARTICLE 5. DELAIS 

L’ensemble de la prestation devra être réalisé sans interruption, notamment en ce qui 
concerne l’instrumentation consécutive à la foration afin de minimiser les perturbations du 
milieu. De préférence, mais à adapter en fonction de la disponibilité de l’entreprise, les 2 
opérations sur chacun des sites sont à mener dans la continuité l’un de l’autre. 

La durée prévisionnelle du chantier par site sera communiquée par le prestataire au BRGM 
en spécifiant ses modalités d’organisation. Le délai de réalisation de la prestation sera 

Bâtiment 

# 0,5m 

# 3,0m 

Extensomètre Teneurs en eau Station météo ; 
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formellement décrit avec proposition d’un calendrier d’exécution précisant a minima les tâches 
suivantes : 

- Instrumentation in-situ ; 

- Essais de laboratoire ; 

- Cahier de synthèse des travaux. 

ARTICLE 6. REPONSE 

L’entreprise fournira dans son offre un devis estimatif associé aux quantités précisées dans 
un bordereau de prix unitaire permettant au BRGM si besoin d’ajuster le quantitatif de 
prestations. Outre son offre de prix, le prestataire précisera dans sa réponse la date de son 
intervention, le calendrier prévisionnel des travaux (cf. ARTICLE 5) et les spécifications des 
matériels proposés (cf. § 4.2). 
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ARTICLE 7. ANNEXES 

 

Plans de localisation des parcelles concernées 

Consignes et bonnes pratiques environnementales 

Procès-Verbal d’avant-travaux 

Procès-Verbal de réception 
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CORNEBARRIEU (31) 

 

 

LABEGE (31) 
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Procès-Verbal d’avant-travaux  

 
Document établi contradictoirement en deux exemplaires, un pour chaque partenaire. 
 

Nature de l’état des lieux :  

  Avant-Travaux 
 

 

Fait à                                                             Date : /     /    - Heure :  
 

 

Entreprise Désignation représentants Signatures 

 
  

BRGM  
 

  

 

Désignation des éléments constatés et de leurs caractéristiques  
Quantités 

observées 

  

 

Réserves Délais de levée 1 

 
 

 

(1) : Délais de levée ne pouvant dépasser deux semaines calendaires. 
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Procès-Verbal de réception  

 
Document établi contradictoirement en deux exemplaires, un pour chaque partenaire. 
 

Nature de la réception 

  Réception partielle (intermédiaire) 
 

 Réception définitive 

 

Fait à                                                             Date : /     /    - Heure :  
 

 

Entreprise Désignation représentants Signatures 

 
  

BRGM  
 

  

 

Désignation des éléments livrés et de leurs caractéristiques  
Quantités 

Commandées Livrées 

   

 

Réserves Délais de levée 1 

 
 

 

(1) : Délais de levée ne pouvant dépasser deux semaines calendaires. 

 
 


